
Le certificat de résidence est-il obligatoire pour bénéficier du
régime frontalier ?

Réponse courte

Le certificat de résidence est obligatoire pour bénéficier du régime fiscal des travailleurs frontaliers au Luxembourg.

Ce document, délivré chaque année par l’administration fiscale du pays de résidence du salarié, atteste de sa

domiciliation fiscale et conditionne l’application du régime frontalier.

En l’absence de certificat de résidence valide, le salarié ne peut pas bénéficier du régime frontalier et l’employeur doit

appliquer la retenue d’impôt luxembourgeoise sur l’intégralité des revenus, sans possibilité d’éviter la double

imposition.

Définition

Le régime frontalier, au Luxembourg, correspond à un traitement fiscal particulier accordé aux salariés résidant

dans un État limitrophe (Belgique, France, Allemagne) et exerçant leur activité professionnelle sur le territoire

luxembourgeois. Ce régime vise à éviter la double imposition des revenus du travail, conformément aux

conventions fiscales bilatérales conclues entre le Luxembourg et chacun de ces pays.

Le certificat de résidence est un document officiel délivré par l’administration fiscale du pays de résidence du

salarié. Il atteste de la domiciliation fiscale effective du salarié dans cet État et conditionne l’application du régime

fiscal frontalier.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier du régime frontalier, le salarié doit :

Résider de manière effective et permanente dans un État frontalier, selon les critères de résidence fiscale

définis par la convention fiscale applicable.

Exercer son activité professionnelle au Luxembourg, en respectant les éventuelles limites de jours de travail

hors du territoire luxembourgeois prévues par les conventions fiscales.

La résidence fiscale doit être prouvée chaque année par la présentation d’un certificat de résidence valide. L’absence

de ce document empêche l’application du régime frontalier.
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Modalités pratiques

Le salarié doit fournir chaque année un certificat de résidence fiscale, émis par l’administration fiscale compétente de

son pays de résidence, daté de l’année d’imposition concernée. Ce certificat doit être transmis à l’employeur ou

directement à l’Administration des contributions directes luxembourgeoise.

En l’absence de certificat, l’employeur est tenu d’appliquer la retenue d’impôt luxembourgeoise sur l’intégralité des

revenus, sans application du régime frontalier. La présentation du certificat est également nécessaire pour la prise en

compte des jours de télétravail dans la limite fixée par la convention fiscale applicable.

Les employeurs doivent assurer la traçabilité de la réception et de la conservation de ce document dans le dossier du

salarié, conformément aux obligations de documentation et de protection des données à caractère personnel (articles

L.261-1 et suivants du Code du travail).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs d’informer annuellement les salariés frontaliers de l’obligation de fournir un

certificat de résidence à jour. Les services RH doivent vérifier la validité du certificat pour chaque exercice fiscal et

conserver une copie dans le dossier du salarié, en respectant la confidentialité et la protection des données.

En cas de changement de résidence ou de situation familiale du salarié, une vigilance particulière s’impose pour

garantir la conformité du régime appliqué. Il est conseillé de documenter toutes les démarches et échanges relatifs à

la collecte du certificat afin d’assurer la traçabilité et la conformité en cas de contrôle.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1


Cadre juridique

Conventions fiscales bilatérales :

Convention entre le Luxembourg et la Belgique du 17 septembre 1970

Convention entre le Luxembourg et la France du 20 mars 2018

Convention entre le Luxembourg et l’Allemagne du 23 août 2012

Code des impôts sur le revenu (LIR) :

Article 137 (détermination de la résidence fiscale et obligations déclaratives des contribuables non-résidents)

Code du travail luxembourgeois :

Article L.261-1 et suivants (protection des données à caractère personnel et obligations de conservation des

documents RH)

Article L.414-3 (égalité de traitement entre salariés résidents et non-résidents)

Circulaires administratives de l’Administration des contributions directes (précisant les documents à fournir et les

procédures à respecter pour l’application du régime frontalier)

L’absence de certificat de résidence valide prive le salarié du bénéfice du régime frontalier, entraînant une imposition intégrale au

Luxembourg et un risque de double imposition. L’employeur doit veiller à la collecte, à la conservation et à la confidentialité de ce

document, sous peine de sanctions fiscales et administratives.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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